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Résumé : Cette instruction a pour objet de préciser la mise en œuvre des contrôles à porter, par les 
postes de contrôles frontaliers, lors du transbordement, du transit des animaux et produits sous 
couvert du règlement (UE) 2019/2124 et en cas de poursuite du contrôle des aliments pour animaux 
d’origine non animale sous couvert des règlements (UE) 2019/2123 et (UE) 2019/2124.



Cette instruction a pour objet de préciser la mise en œuvre des contrôles à porter, par les
postes de contrôles frontaliers, lors du transbordement,  du transit des animaux et produits
sous couvert du règlement (UE) 2019/2124  et en cas de poursuite du contrôle des aliments
pour animaux d’origine non animale sous couvert  des règlements (UE) 2019/2123 et (UE)
2019/2124.

La présente instruction porte sur le contrôles des animaux et produits définis à l'article 3 du
règlement (UE) 2017/625 respectivement :
au point 9 pour les animaux vivants,
au point 13 pour les aliments pour animaux,
au point 14 pour les sous-produits animaux,
au point 15 pour les produits dérivés,
au point 19 pour les produits d'origine animale,
au point 20 pour les produits germinaux,
ainsi que pour la paille et le foin tels que définis par le règlement (UE) 2019/478

1 – Transbordement

1.1 – Définition

Conformément à l'article 2 paragraphe 2 du règlement (UE) 2019/2124, les envois transbordés
correspondent à des envois qui entrent par voie maritime ou aérienne et qui sont transportés
sous surveillance douanière à bord d'un autre navire ou avion dans le même port ou aéroport
en vue de la poursuite du voyage. La poursuite du voyage peut être à destination d'un pays
tiers à l'Union européenne (transbordement tiers – tiers) ou vers un autre poste de contrôle
frontalier (PCF) de l'Union (transbordement UE). Dans ce deuxième cas de figure, le premier
PCF d'arrivée de l'envoi dans l 'Union est appelé « PCF de transbordement » et le deuxième
PCF  rejoint  par  l'envoi  après  transbordement  est  qualifié  de  « PCF  d'introduction  dans
l'Union ».

A noter que la notion de transbordement implique le passage de l'envoi d'un avion vers un
autre avion ou d'un navire vers un autre navire. Dès lors qu'il y a changement de moyen de
transport au sein d'un point d'entrée (passage de l'envoi d'un avion vers un camion par
exemple), la procédure n'est pas assimilable à un transbordement et les dispositions
décrites dans le présent paragraphe non applicables.

Les  règles  de  répartitions  des  contrôles  documentaires,  d'identité  et  physiques  ont  été
simplifiées dans le cas des transbordements UE. Il n'existe désormais que deux cas possibles
au lieu de trois antérieurement.

1.2 – Transbordement de produits

Pour les transbordements d'une durée inférieure à 3 jours en aéroport ou à 30 jours en port
pour  les  sous-produits  animaux  ou  les  produits  d'origine  animale  devant  faire  l'objet
d'attestations de santé animale, aucun contrôle n'est requis dans le PCF de transbordement.
Dans ce cas de figure aucune prénotification n'est requise de la part de l'opérateur auprès du
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PCF de transbordement. Ce délai est porté à 90 jours (aéroports et ports) pour les produits ne
devant  respecter  aucune  garantie  de  santé  animale.  En  cas  de  transbordement  UE,  les
contrôles (documentaire, identité, voire physique) seront effectués dans le PCF d'introduction
dans l'Union.

Pour  les  transbordements  d'une  durée  supérieure  aux  délais  évoqués  au  paragraphe
précédent, une  notification  doit  être  effectuée  par  l'opérateur  auprès  du  PCF  de
transbordement. Au niveau national il est retenu que cette notification doit obligatoirement être
effectuée dans le système TRACES-NT. L'ensemble des envois transbordés dans un point
d'entrée  français  sous  ces  délais  font  l'objet  d'un  contrôle  documentaire  au  PCF  de
transbordement.  Les  contrôles  d'identité  et  physiques  sont  effectués  dans  le  PCF  de
transbordement  uniquement  en  cas  de  soupçon  de  manquement  aux  obligations
réglementaires.  En  cas  de  transbordement  UE,  les  opérations  de  contrôle  (identité  et
physique) sont finalisées au PCF d'introduction dans l'Union.

Type de produits

Délai de
transbordement < 3

jours (aéroport) ou 30
jours (port)

Délai supérieur à 3
jours (aéroport) ou 30

jours (port), mais
inférieur à 90 jours

Délai supérieur à 90
jours

Produits d'origine
animale  avec

garanties santé
animale

(POA non listés
dernière case)

et
sous-produits

animaux, produits
dérivés, produits

germinaux, paille et
foin (R. 2019/478)

Aucun contrôle au
PCF de

transbordement

Contrôle complet au
PCF d'introduction
(si transbordement

UE)

Contrôle documentaire au PCF de
transbordement

Contrôle d'identité et physique au PCF
d’introduction (si transbordement UE)

Produits d'origine
animale sans garantie

de santé animale
(miel, viandes de
reptile, insectes,

collagène, gélatine,
produits de la pêche

et mollusques
bivalves d'origine
sauvage, produits

hautement raffinés)

Aucun contrôle au PCF de transbordement

Contrôle complet au PCF d'introduction
(si transbordement UE)

Contrôle
documentaire au PCF

de transbordement

Contrôle d'identité et
physique au PCF

d’introduction
(si transbordement

UE)
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1.3 – Saisie des DSCE-P dans TRACES-NT

1.3.1 - Prénotification adressée au PCF de tranbordement

L'objet « Pour transbordement » doit être sélectionné en case I.20 de la prénotification (partie I
du DSCE-P) effectuée par l'opérateur auprès du PCF de transbordement.

Exemple d'un transbordement « tiers-tiers » - sélection du pays tiers de destination :

Exemple d'un transbordement UE  - sélection du PCF d'introduction dans l'Union :
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1.3.2 - Saisie des résultats des contrôles par le PCF de transbordement

En partie II du DSCE-P, le PCF de transbordement saisit le résultat du contrôle documentaire,
et le cas échéant, les résultats des contrôles d'identité et physiques.

Si  les  contrôles  sont  conformes,  en  case  II.9  la  conclusion  « authorise  for  transhipment/
admissibilité au transbordement » est retenue. La destination du transbordement (pays tiers ou
PCF d'introduction dans l'UE) est précisée.

Le DSCE-P prend l'état « autorisé pour transbordement » dans TRACES-NT, avec le statut
« transhipment » visible sur le PDF du DSCE-P.

1.3.3 - Saisie d'un DSCE-P par le PCF d'introduction dans l'Union

Après transbordement, le PCF d'introduction dans l'Union doit rechercher le DSCE-P en filtrant
les  DSCE-P  en  statut  «autorisé  pour  transbordement  »  puis,  en  cliquant  sur  le  bouton
« Action » doit sélectionner « tranship». Pour l'instant seul le PCF peut effectuer l'action, à
terme il est prévu que l'opérateur puisse le faire.
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1.4 – Transbordement d'animaux vivants

Les animaux transbordés, selon la définition de l'article 2.2 du règlement (UE) 2019/2124,
faisant l'objet d'un changement de moyen de transport (avion ou navire) dans le même port ou
aéroport, sont soumis au contrôle réalisé par le PCF de transbordement, avant la poursuite du
voyage.

Ce contrôle comprend le contrôle documentaire, le contrôle d'identité et le contrôle physique
des animaux. C'est donc le PCF de transbordement qui émet le DSCE-A validant le résultat du
contrôle.

Dans le cadre d'un transbordement de l'Union vers un pays tiers, le DSCE-A mentionnera la 
demande de transbordement vers le pays tiers de destination

Le PCF de transbordement devra alors valider son accord (ou son refus le cas échéant) dans
la partie II.9 du DSCE-A.
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Les animaux non transbordés (qui restent à bord du même moyen de transport) sont contrôlés,
à leur arrivée au PCF d'entrée dans l'Union européenne.
Toutefois,  si  le  PCF  de  transbordement  soupçonne  une  non  conformité  aux  dispositions
sanitaires requises pour l'entrée des animaux dans l'Union européenne, ce dernier procède
alors au contrôle documentaire,  d'identité et  physique des animaux et émet le résultat du
contrôle dans le DSCE-A.

Le PCF d'entrée dans l'Union ne réitère pas le contrôle des animaux à leur arrivée.
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2 – Transit

2.1- Définition et modalités de contrôles

La  notion  de  transit est  définie  à  l'article  3  du  règlement  (UE)  2017/625.  Il  s'agit  du
déplacement  d'un envoi  entre deux pays tiers  comprenant  un passage,  sous surveillance
douanière, par l’un des territoires de l'Union ou d'un déplacement entre deux territoires de
l'Union comprenant un passage par le territoire d’un pays tiers.

Cette notion de transit fixée par la réglementation sanitaire doit être distinguée du transit au
sens de la réglementation douanière. D'un point de vue douanier, le transit correspond à un
régime  douanier  particulier  permettant,  sous  certaines  conditions,  la  circulation  de
marchandises en suspension de droits, taxes et mesures de contrôle douanière, au sein du
territoire douanier de l'Union ou, entre celui-ci et les territoires douaniers de pays partenaires.

Il  convient  de préciser qu'en cas de transit  provenant  d'un pays tiers,  4 destinations sont
possibles pour l'envoi depuis le PCF d'entrée dans l'Union :

• Un second pays tiers de destination ;
• Une base américaine de l'OTAN située sur le territoire de l'UE ;
• Un entrepôt agréé, avitailleur ou zone franche ;
• Un navire quittant l'UE (avitaillement direct).

Dans tous les cas, l'opérateur doit  effectuer une prénotification sous TRACES-NT, le PCF
réalisant les contrôles documentaires et d'identité (pas de contrôle physique, les marchandises
n'étant pas destinées au marché intérieur de l'UE) avant de valider le transit.

Dans le cas d'un avitaillement direct d'un navire quittant l'UE, l'article 21 du règlement
2019/2124  précise  qu'au-delà  du  DSCE-P, le  PCF  doit  délivrer  un  certificat  dont  le
modèle est donné en annexe du règlement (UE) 2019/2128.  Si plusieurs envois couverts
par  plusieurs DSCE-P sont  destinés au même navire,  un seul  certificat  couvrant  tous les
envois peut être délivré.

2.2- Saisie du DSCE dans TRACES-NT pour les transits de biens pays tiers –
UE – pays tiers

2.2.1 - Au niveau du PCF

En  matière  de  saisie  dans  TRACES-NT,  dans  le  cas  d'un  transit  pays  tiers/pays  tiers,
l'opérateur doit sélectionner la case I.22 « pour transit direct ». Il doit y renseigner le pays de
destination et le PCF de sortie de l'UE.
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L'inspecteur remplit l'onglet « décision » , avant de sélectionner  « pour transit » :

Dans le cas où les envois en transit vont vers un entrepôt, un avitailleur, une zone franche ou
un navire, l'opérateur doit sélectionner la case I.24 « pour les produits non conformes », et
sélectionner le type de destination. Dans les trois premiers cas, il  doit  préciser le numéro
d'agrément de destination,  et,  pour le navire,  préciser le nom du navire et  sa localisation
d'avitaillement.

Il clique ensuite sur « accepter » comme figuré ci dessous :
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Dans tous les cas, l'envoi dispose de 15 jours pour atteindre sa destination, sous surveillance
douanière.
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2.2.2 – Opérations à faire à destination des produits d'origine animale et sous produits

Dans le cas  d'un transit  direct,  de pays tiers  vers  pays tiers,  le  PCF de sortie  doit  aller
récupérer  le  DSCE  en  cherchant  par  statut  « authorized  for  transit »,  comme montré  ci-
dessous.

Le PCF de sortie de l'UE doit ensuite cliquer sur « Action » et choisr « add a follow up »

Il faut ensuite sélectionner « suivi » et indiquer si tout est conforme (arrivée, identité) avant de
valider.

Dans  le  cas  d'une  arrivée  dans  un  entrepot,  zone  franche,  ou  avitailleur,  l'autorité  de
destination  (DDPP)  dans  ce  cas,  réalise  exactement  la  même opération.  Le  statut  étant
« validé », comme pour une mise en libre pratique, il faudra rechercher par numéro de DSCE-
P.
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2.2.3 – Opération de sortie des entrepôts, avitailleurs zone franche.

Lorsqu'un lot, qui a pu être stocké chez un opérateur agréé, quitte les locaux de l'opérateur, la
destination peut être un pays tiers, une base OTAN, ou un autre opérateur de type entrepôt,
avitailleur, zone franche.
Dans ce cas, l'autorité compétente dont dépend l'opérateur doit ajouter un « new follow up » (il
peut y en avoir plusieurs) où il doit sélectionner non pas suivi, mais « informations concernant
la réexpédition ». L'inspecteur indique alors le moyen de transport, la destination, et l'autorité
de destination.

Après arrivée à la nouvelle destination, l'autorité locale (PCF de sortie ou DDPP dont dépend
le nouvel entrepôt) doit attester de l'arrivée du lot comme au paragraphe c).
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2.3 – Transit de biens UE/UE via un pays tiers

ll s’agit de produits d'origine animale et de sous produits allant d'une partie de l'UE à une autre
en passant par un pays tiers.
L'opérateur  peut  présenter  les marchandises à  un PCF désigné pour une catégorie de
produits d'origine animale ou d'animaux (il n'est pas nécessaire que le PCF soit désigné
pour la catégorie de produits concernés, dès lors qu'il est désigné pour au moins une catégorie
de produits d'origine animale ou d'animaux).
L'opérateur informe le PCF d'entrée de l'arrivée des produits en émettant une prénotification
par le biais d'un DSCE-P dans le système TRACES-NT.
Le PCF doit  réaliser un contrôle documentaire limité à la vérification de l'origine UE de la
marchandise.
Un contrôle d'identité systématique consistant en une vérification de scellés est requis pour les
envois de sous-produits animaux.
En  cas  de suspicion  sur  un envoi  de produits,  le  PCF de réintroduction  dans  l'UE peut
demander à réaliser un contrôle d'identité ou physique.

LANDBRIDGE :  Le Landbridge est  le transit  routier  entre l’Irlande et  l’Union européenne
continentale via la Grande-Bretagne. Il  s’agit  donc d’échanges de marchandises intra-UE
transitant par un pays tiers, pour lesquels ces modalités de contrôle s'appliquent suite à la
sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne.

2.4 - Transit d'animaux vivants

Le transit  des animaux vivants  désigne un transport  ayant  lieu  entre  deux pays tiers  en
passant par un pays de l'Union ou un transport entre deux Etats membres, en passant par un
pays tiers.

2.3.1 - Transit pays tiers vers un autre pays tiers par l'Union européenne (PT/UE/PT)

Le poste de contrôle frontalier d'introduction dans l'Union européenne procède aux contrôles
documentaire, d'identité et physique des animaux et n'autorise la poursuite du voyage qui si
ces contrôles s'avèrent satisfaisants.

le DSCE-A qui accompagne les animaux est alors rempli en partie I, en mentionnant un transit
direct par l'Union européenne.
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Le PCF de contrôle indique alors en partie II 11 l'admissibilité ou le refus au transit direct :

Pour les animaux vivants en transit, aucun contrôle n'est  requis au point de sortie de l'Union.

2.3.2 - Transit entre deux Etats membres par un pays tiers (UE/PT/UE)

Les animaux voyageant entre deux Etats membres de l'Union européenne et transitant par un
pays tiers, sont présentés à un poste de contrôle frontalier désigné pour une catégorie de
produits d'origine animale ou d'animaux (il n'est pas nécessaire que le PCF soit désigné pour
la catégorie d'animaux concernés, dès lors qu'il est désigné pour au moins une catégorie de
produits d'origine animale ou d'animaux). L'entrée de ces animaux peut se faire par un PCF
désigné uniquement pour le contrôle de produits.

Dans ce cadre, les animaux sont accompagnés d'un certificat sanitaire intracommunautaire,
issu du système TRACES,  émis par les autorités vétérinaires officielles de l’État  membre
expéditeur des animaux.

L'opérateur informe le PCF d'entrée de l'arrivée des animaux en émettant une prénotification
par le biais d'un DSCE-A dans le système TRACES-NT.

Le PCF d'entrée dans l'Union européenne vérifie :

-  l'origine UE des animaux en consultant la prénotification TRACES-NT (à recouper avec le
certificat TRACES intracommunautaire émis par l’État membre expéditeur des animaux en cas
de suspicion),

- le statut sanitaire du pays tiers traversé qui autorise le transit de la catégorie d'animaux par le
pays tiers concerné.

En  effet,  les  différents  textes  sectoriels  interdisent  les  traversées  terrestres  et  les
déchargements dans un pays tiers, un territoire, une zone ou un compartiment en provenance
duquel l’importation de ces mêmes animaux est interdite (ex Règlement (UE) 2018/659 pour
les équidés, (UE) 206/2010 pour les ongulés, CE 798/2008 pour les volailles).

Il n'y a pas de procédure de vérification de scellés en ce qui concerne le transit par un pays
tiers d'animaux en provenance d'un autre Etat membre de l'Union européenne.

En cas de suspicion de non conformité aux dispositions sanitaires requises pour l'entrée des
animaux dans l'Union européenne, le PCF procède au contrôle documentaire, d'identité et
physique des animaux.

Par ailleurs, en cas de problème de bien être animal constaté par le PCF d'entrée dans l'Union
européenne,  ce  dernier  prend  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  le  respect  des
dispositions du règlement (UE) n°1/2005.

LANDBRIDGE :  Le Landbridge est  le transit  routier  entre l’Irlande et  l’Union européenne
continentale via la Grande-Bretagne. Il s’agit donc d’échanges d'animaux intra-UE transitant
par un pays tiers, pour lesquels ces modalités de contrôle s'appliquent suite à la sortie du
Royaume-Uni de l’Union européenne.
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3- La poursuite du transport

3.1– Définition et modalités de contrôle

La poursuite du transport est  définie à l'article 2 du règlement (UE) 2019/2124 comme le
déplacement d’envois de biens d’un poste de contrôle frontalier jusqu’à leur destination finale
dans l’Union avant que les résultats des analyses et essais en laboratoire effectués dans le
cadre du contrôle à l'importation soient disponibles.

Dans le domaine des contrôles vétérinaires à l'importation seuls les envois d'aliments pour
animaux  d'origine  non  animale  peuvent  bénéficier  de  cette  procédure.  Cette  procédure
s'applique pour les envois faisant l'objet d'une analyse libératoire, c'est-à-dire pour les envois
dont la mise en libre pratique est conditionnée à un résultat d'analyse favorable. Il s'agit des
envois faisant l'objet d'une consigne par le PCF en attente de résultats d'analyses (plan de
contrôle renforcé national, mesure d'urgence UE). La poursuite du transport peut seulement
être autorisée à destination d'une  installation de poursuite du transport, c'est-à-dire une
installation située au lieu de la  destination finale  de l'envoi  dans l’Union ou à un endroit
relevant de la juridiction de la même autorité compétente que celle de la destination finale, et
désignée à cet effet par l’État membre de destination.

A la date de la présente instruction technique,  il  n'existe pas en France d'installations de
poursuite de transport désignée pour le contrôle sanitaire à l'importation des aliments pour
animaux  d'origine  non  animale.  Une  prochaine  instruction  technique  viendra  préciser  les
modalités de désignation nationale de ces installations de poursuite de transport qui devront
répondre aux exigences fixées à l'article 9 du règlement (UE) 2019/2124. Le cas échéant la
liste de ces installations sera publiée sur le site internet du Ministère de l'agriculture et de
l'alimentation à la page « Où sont effectués les contrôles SPS aux frontières » :
https://agriculture.gouv.fr/ou-sont-effectues-les-controles-sps-aux-frontieres

Pour mettre en place la procédure de poursuite de transport, notamment vers un autre Etat
membre, plusieurs conditions doivent être respectées, décrites aux articles 3 à 8 du règlement
(UE) 2019/2124  :

• L’opérateur doit faire une demande de poursuite de transport lors de la prénotification,
dans la partie I du DSCE-D, dans laquelle il précise les modalités de la poursuite de
transport (mode de transport, départ, arrivée prévue) ;

• L'installation de poursuite de transport doit être désignée par l'autorité compétente de

l’État membre de destination et être enregistrée avec ce statut dans TRACES-NT;
• Les  contrôles  documentaires,  d'identité  et  physique  (autre  que  les  résultats  des

analyses de laboratoire) effectués au PCF doivent être conformes ;
• Le PCF valide le DSCE-D et donne son autorisation pour la poursuite du transport, qui

se traduit par l'émission d'une notification de consigne au lieu de l'installation de la
poursuite de transport dans l'attente des résultats d'analyses ;

• Le transport et l'entreposage de l'envoi dans l'installation de poursuite de transport sont

effectués par l'opérateur sous surveillance douanière conformément à l'article 6 du
règlement (UE) 2019/2124 ;

• L’opérateur responsable de l’envoi notifie l’arrivée de l’envoi à l’installation de poursuite
du transport à l'autorité compétente de la destination finale (DDecPP dans le cas d'une
installation de poursuite de transport localisée en France) ;
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• L'autorité compétente de destination confirme l'arrivée de l'envoi au sein de l'installation
de poursuite de transport en complétant la partie III du DSCE ;

• L'envoi est conservé sous consigne au sein de l'installation de poursuite de transport
dans l'attente des résultats d'analyse.

Le PCF doit s'assurer de l'arrivée de l'envoi à l'installation de poursuite de transport sous un
délai de 15 jours. En cas de non respect de ce délai, le PCF en informe le SIVEP central
(sivep.sdasei.dgal@agriculture.gouv.fr) pour décider des suites à donner.

A réception des résultats d'analyse, le PCF saisit le résultat dans le second DSCE-D (voir ci-
dessous).  L'autorité  compétente  de  destination  reçoit  une  notification  via  TRACES-NT
l'informant de la réception du résultat d'analyse. La décision sur l'envoi (validation du DSCE-D
ou refus à l'admission) est prise par le PCF.

 

3-2 – Saisie des DSCE dans TRACES-NT

Dans le cas d'un envoi pour lequel la poursuite de transport est demandée par l'opérateur, lors
de la création de la prénotification le transitaire devra sélectionner la case I.23 « destiné au
marché intérieur »,  et  devra remplir  la  case correspondant  à l'installation de poursuite du
transport.

Dans le cas de la réalisation d'une analyse libératoire, l'inspecteur du PCF après avoir
saisi  la  réalisation  de  l'analyse  en  partie  II  du  DSCE-D  devra  sélectionner  « II.10
Acceptable pour poursuite du transport ». A ce moment là, le lieu sélectionné par le
transitaire pour poursuite du transport en partie 1 apparaît.

La case II.10 n'est sélectionnable que si une analyse a été demandée par le PCF dans le
cadre du contrôle à l'importation.
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Une fois le DSCE-D autorisé pour la poursuite du transport, le PCF clique sur « Action » et
« Resume Onward transport », cela ouvre un second DSCE-D avec un lien vers le premier.

Attention pour l'instant cette fonctionnalité n'est pas encore accessible pour l'opérateur,
seul le PCF concerné peut effectuer cette action.

A réception des résultats d'analyse, le PCF les saisit dans TRACES-NT et valide le DSCE-D.
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Je vous prie de bien vouloir me signaler les éventuelles difficultés que vous pourriez rencontrer
dans la mise en œuvre de ces dispositions.

Le directeur général adjoint de l'alimentation

Chef du service de la gouvernance

et de l'international

Loïc EVAIN
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	Il clique ensuite sur « accepter » comme figuré ci dessous :
	3- La poursuite du transport

